
Attention, ces informations sont confidentielles et ne doivent pas être laissées à la vue de tous

Personne

contact _______________________

Adresse _______________________

_______________________

Téléphone _______________________

Email _______________________

Maison France Services la plus proche :

_________________________________

Adresse ______________________

______________________

Horaires ______________________

Téléphone ______________________

N° d’allocataire __________________

Mot de passe 

CAF.fr

__________________

Téléphone 32 30

Identifiant ___________________

Mot de passe ___________________

Téléphone 39 49

Site internet lassuranceretraite.fr

N° de sécurité 

sociale

___________________

Mot de passe ___________________

Téléphone 39 60

Adresse ____________________

____________________

N° fiscal ____________________

Mot de passe 

impots.gouv.fr ____________________

Téléphone 0 809 401 401



Les Maisons France Services permettent d’accéder à une aide aux démarches 

administratives, par exemple : demande de carte d’identité, demande de retraite, 

déclaration d’impôts, déclaration trimestrielle de ressources (DTR)…

Le centre des impôts peut répondre aux questions en lien avec la déclaration ou le 

paiement des impôts (par téléphone ou sur rendez-vous). C’est aussi le centre des impôts 

qui perçoit le règlement des factures aux administrations publiques (cantine, crèche, 

hôpital…) et des amendes.

La MSA remplit le rôle de la CAF et de la CPAM pour les personnes qui relèvent du 

régime agricole : aide au logement, prestations familiales, allocations familiales, prestation 

d’accueil du jeune enfant (Paje), Prime d’activité, RSA, Allocation adulte handicapé (AAH), 

indemnités journalières (maladie), complémentaire santé solidaire. La MSA est aussi la 

caisse de retraite pour les personnes qui relèvent du régime agricole.

Calcul et versement des droits à la retraite.

Pour les personnes qui relèvent du régime général : indemnités journalières (maladie), 

complémentaire santé solidaire…

Versement de prestations familiales (allocations familiales, prestation d’accueil du jeune 

enfant - Paje…) et de prestations sociales (aide au logement, Prime d’activité, RSA, 

Allocation adulte handicapé - AAH…).


